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Comment tuer l'ecrevisse
Notre Armee de Milice,

mensuel suisse-francais
d'informations militaires,
lance un cri d'alarme aux
politiciens dans son edition
N° 2 de cette annee et
consacre sa rubrique « On en
parle au mess » au douloureux

probleme des prestations

de l'assurance-chö-
mage non aecordees ä

certains jeunes Suisses
astreints ä l'ecole de recrues
et ä des services d'avancement.

Une lettre de lecteur
d'un jeune Fribourgeois pa-
rue dans le quotidien La
Liberte, l'exemple du non
versement de l'allocation
de chömage ä une recrue et
un appel aux parlemen-
taires federaux par l'ancien
redacteur en chef completent

ce cri d'alarme.

C'est en parfaite confor-
mite avec les dispositions
regissant la loi sur l'assu-
rance-chömage que nombre

de citoyens-soldats,
sans parier ici des Suissesses

qui aecomplissent vo-
lontairement du service,
sont contraints ä subir des
consequences financieres
souvent importantes, ä une
periode oü leurs revenus
sont modestes.

C'est egalement en
parfaite conformite avec la loi
sur l'assurance-maladie que
30 000 jeunes en uniforme
ont du verser pres de 25
millions de francs ä des
caisses maladies, en 1996,
comme le lecteur l'appren-
dra, en lisant dans ce
numero, l'article que nous
avons demande au chef
des ceuvres sociales de l'ar¬

mee, le brigadier Jean
Langenberger. II fallait qu'une
plume autorisee fasse le
point sur la maniere dont
l'Etat se preoccupe de cette
categorie de jeunes qui ne
cherchent pas ä echapper ä

un de leurs devoirs civiques
par tous les moyens, le-
gaux ou non.

A ce point de notre
propos, il se pourrait que des
lecteurs se demandent quelle

relation existe entre les
problemes que le chef des
ceuvres sociales de l'armee
doit maitriser et le titre de
cet editorial.

Ce n'est pas simple de
tuer une ecrevisse - but
strategique I Encore faut-il
user de la bonne tactique. II

y en a deux. L'une consiste
ä jeter l'ecrevisse dans

de l'eau bouillante. L'autre
dans de l'eau froide que
l'on amene ä ebullition.
Dans le premier cas, l'ecrevisse

saute hors de la cas-
serole - but strategique non
atteint I Dans le second,
eile s'assoupit et n'a plus la

force de s'en sortir - but
strategique atteint par l'emploi

d'une bonne tactique

Les nombreux milieux
opposes ä l'armee de milice
dont le but strategique est,
ä terme, sa disparition, ont
use naguere de la premiere
tactique: jeter le produit
« suppression de l'armee »

ä la face du peuple et des
cantons. Cette tactique,
comme dans le cas de
l'ecrevisse, a echoue. Restait
donc ä user de la seconde.
Elle est mise en ceuvre sous

RMSN 5 I997
3


	...

